
Etude diagnostic préalable à la restauration de la continuité écologique des ouvrages 

de Panneçot, Fleury et Coeuillon dans le département de la Nièvre 

 

Actions de l’Etablissement public Loire dans le domaine de 

l’aménagement et de la gestion des eaux 



L’Etablissement public Loire 
Syndicat mixte créé en 1983, l’Etablissement public Loire est 

constitué de 50 collectivités et groupements :  

• 7 régions,  

• 16 départements, dont le 

département de la Nièvre  

• 18 villes et agglomérations,  

• 9 syndicats intercommunaux 

départementaux (SICALA). 

 



Ses missions s’exercent actuellement dans 4 principaux domaines : 

• La prévention et la réduction du risque inondation, 

• La stimulation de la Recherche /Données/Information,  

• La gestion des ressources en eau stratégiques de Naussac (soutien 

d’étiage  de l’Allier et de la Loire) et Villerest (écrêtement de crues et 

soutien d’étiage de la Loire) 

• L’aménagement et la gestion des eaux 

- Portage technique et administratif de 5 SAGE 

- Emission d’avis concerté sur un certain nombre de dossiers (SAGE,   

  classement des cours d’eau…) 

- Préservation des habitats naturels et maintien et restauration de la  

  biodiversité 

- Rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau 

L’Etablissement public Loire 



Rétablissement de la continuité 

écologique des cours d’eau 

Quelques exemples projets déjà réalisés 
• Réhabilitation de la passe à poisson du Chapeauroux 

(affluent de l’Allier) 

• Effacement du barrage du Fatou (Beaume, affluent de la Loire) 

• Etude technique préalable au choix du scénario 
d’aménagement du barrage mobile de Blois (Loire) 

 

 

 



Rétablissement de la continuité 

écologique des cours d’eau 
 

 

 
Dans le cadre de l’étude sur l’Aron, l’Etablissement public 

Loire apporte un appui technique au Conseil Général de la  

Nièvre pour la préparation et le pilotage d’études visant à 

diagnostiquer leurs ouvrages. 

 

 


